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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER,  
 DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
 ET DE L’IMMIGRATION
 _____
 Commandement de la gendarmerie outre-mer
 _____

Décision no 3770 du 3 mai 2012 portant promotion de sous-officiers de gendarmerie du cadre 
général du commandement de la gendarmerie outre-mer  –  branche « personnel servant 
 en ambassade »

NOR : IOCJ1204731S

Le commandant de la gendarmerie outre-mer,
Vu le code de la défense ;
Vu le décret no 2008-952 du 12  septembre  2008 modifié, portant statut particulier du corps des sous-officiers de 

gendarmerie ;
Vu l’arrêté du 30 décembre 2009 portant délégation de pouvoirs du ministre de l’intérieur en matière d’avancement 

des sous-officiers de gendarmerie de carrière ;
Vu la décision no 11714 du 2 décembre 2011 (NOR : IOCJ1128668S),

Décide :

Article 1er

Le maréchal des logis-chef dont le nom suit est promu au grade d’adjudant le 1er juin 2012 :
Chanaz, Denis Nigend : 109 423 Numéro de livret de solde : 5 174 321

Article 2

Les gendarmes dont le nom suit sont promus au grade de maréchal des logis-chef le 1er juin 2012 :
Trochu, Gaël Nigend : 162 135 Numéro de livret de solde : 8 019 098
Boisnay, Jean-Michel Nigend : 162 332 Numéro de livret de solde : 5 287 494

Fait le 3 mai 2012.
 Le général de corps d’armée, 
 commandant la gendarmerie outre-mer,
 s. Caillet


